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IPM et Sudpresse privés d'aides à la
presse pour cause de déontologie

Sur proposition du ministre des Mé-
dias,]ean-Claude Marcourt, l'exécu-
tif de la Fédération Wallonie-
Bruxelles a validé en première lec-
ture la répartition des aides à la
presse quotidienne pour 2017. En te-
nant compte de l'index, le montant
à se partager s'élève à 7.892.000 eu-
ros. Mais si Sudpresse et lPM seront,
pour l'instant, privés de leur enve-
loppe en raison de leur trop grande
condamnation en matière de déon-
tologie. Sur 20 plaintes déclarées
fondées en 2016, 20 concernent Sud-
presse et sla DH. Les dirigeants des
2 quotidiens devront s'expliquer au-
près de l'administration. PH. LAW.

LA RÉPARTITION DES
AIDES À LA PRESSE AUX
DIFFFÉRENTS JOURNAUX

en millions €

Editions de L'Avenir 1,88

Sudpresse 1,56

Rossel 1,26

IPM Group La DH 1,10

IPM Group La Libre 1,02

Mediafin 0,67

SCRL LaPresse.be 0,39

Total 7,89
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